
Me Véronique Dubois

Régie de l’énergie

21 octobre 2004
Page 3

SOUS TOUTES RÉSERVES
PAR COURRIEL
ORIGINAL PAR LA POSTE

Le 21 octobre 2004

Me Véronique Dubois
Secrétaire adjoint de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage

Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Votre référence :  R-3541-2004

Notre référence :  018953-0033
Objet :   (
Demande relative à l’établissement des tarifs


d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006

Chère consoeur,

Pour faire suite à notre récente conversation téléphonique, la présente a pour but de confirmer les précisions que nous désirons apporter au budget que nous avons fait parvenir à la Régie en date du 14 octobre 2004 relativement au dossier mentionné en rubrique :

1. Une erreur s’est glissée dans notre budget prévisionnel au chapitre des analystes. En effet, compte tenu que l’article 35 du Guide de paiement des frais des intervenants prévoit que le temps de préparation des analystes doit faire l’objet d’une enveloppe commune, il convient de réduire le temps de préparation de nos deux (2) analystes de 672 à 336 heures ainsi que leur temps d’audience de 40 demi-journées à 20 demi-journées.

2. L’estimé que nous avons reçu des experts Lawrence Kryzanowski et Gordon Robert pour le coût en capital devrait être considéré comme un budget de participation au sens de l’alinéa (b) de l’article 7 du Guide de paiement des frais. Comme indiqué dans notre dernière correspondance, nous avons retenu les services de ces experts pour valider les ajustements proposés par le Distributeur pour le taux de rendement sur l’avoir propre ainsi que le coût de la dette.

En effet, même si le Distributeur propose de reporter l’examen de tous les enjeux relatifs à son coût en capital à une cause générique conjointe portant sur le coût en capital de l’ensemble des activités réglementées d’Hydro‑Québec, il n’en demeure pas moins qu’il propose, dans le cadre du présent dossier, d’ajuster son taux de rendement sur l’avoir propre pour tenir compte de l’évolution des taux de rendement sans risque depuis la décision D-2002-95.

Or, il appert que pour les fins de cet ajustement, le Disbributeur a utilisé une méthode d’ajustement qui diffère de celles qui ont été approuvées par la quasi-totalité des organismes réglementaires au Canada, incluant par la Régie elle-même dans la décision D-99-11 qu’elle a rendue à l’égard de Gaz Métropolitain en date du 10 février 1999.

Pour ce qui est du coût de la dette, le travail de nos experts consistera essentiellement à déterminer le pourcentage auquel on devrait en arriver en utilisant la méthodologie prévue dans la décision D-2004-47.

Suite à nos consultations auprès de certains autres intervenants, nous comprenons que l’AQCIE et le CIFQ devraient être les seuls intervenants à présenter une preuve d’experts sur le thème du coût en capital.

3. L’estimé que nous avons reçu de l’expert Robert D. Knecht de la firme Industrial Economics relativement à l’allocation des coûts de l’électricité postpatrimoniale devrait également être considéré comme un budget de participation. Les motifs pour lesquels nous avons retenu les services de cet expert sont bien relatés dans la nôtre du 14 octobre 2004 de même que dans la documentation émanant de l’expert lui-même.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
	Heenan Blaikie srl
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